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POUR UNE GESTION EFFICACE DE VOS FRAIS DE VOYAGES D’AFFAIRES
Toutes vos dépenses de déplacements professionnels sont centralisées sur un compte-carte unique
dans votre agence de voyages.

UNE GESTION OPTIMALE DE VOS FRAIS DE BILLETS

 Des processus administratifs simplifiés avec un récapitulatif complet de vos dépenses dans un relevé détaillé

 Un contrôle et une visibilité améliorés de vos dépenses de billets (avion, train ...)
 Des économies importantes

UNE GESTION SIMPLIFIÉE

 Un paiement unique et centralisé avec un débit différé jusqu’à 58 jours
 Une intégration automatisée de vos relevés dans votre système comptable

Le voyageur prépare
et réserve son billet

Envoi de la demande 
de transactionUn règlement unique

• Confirmation / réservation
• Édition et envoi facture

• Mise à disposition du relevé
de transactions mensuel
• Envoi du fichier électronique

BUSINESS TRAVEL ACCOUNT
La solution American Express®
pour les Travel Manager

Agence de Voyages payée
par American Express

Business Trip
Card Account Number

VOTRE AGENCE
DE VOYAGE

VOTRE
SOCIÉTÉ

UNE MEILLEURE OPTIMISATION DE VOTRE TRESORERIE

22
MAI

26 MARS - DATE DE FACTURATION / 30 JOURS +28 JOURS

MARS AVRIL MAI

Vos factures du 25 Mars au 25 Avril seront payées le 22 Mai

PRÉLÈVEMENT
AMEX

DATE ARRÉTÉ
DE COMPTES AMEX

DATE ARRÉTÉ
DE COMPTES AMEX

+20 JOURS

+7 JOURS

25
MARS

25
AVRIL

2 AVRIL- DATE DE FACTURATION / 30 JOURS

15 AVRIL- DATE DE FACTURATION / 30 JOURS



BUSINESS TRAVEL ACCOUNT
La solution American Express®
pour les Travel Manager

UNE GESTION EN LIGNE

Les services en ligne pour le Business Travel Account (BTA) comprennent à la fois le service de relevé 
électronique et la fonctionnalité BTA Connect. Toutes vos informations de transaction sont stockées 
automatiquement et au même endroit.

 Un système simple et efficace vous permettant de gagner du temps et d’optimiser vos processus 
comptables

 Un accès sécurisé 24h/24 et 7j/7 à vos relevés et données de transactions
 Un système centralisé et en ligne pour communiquer avec American Express et votre agence de 

voyages

UN VOYAGE SÉCURISÉ POUR VOS COLLABORATEURS*

 Assurance Accidents de Voyages* : voyageurs assurés contre les accidents de voyage 24h/24, 
jusqu’à 60 jours consécutifs

 Assurance Imprévus & Contretemps* : couverture et indemnisation en cas de retard de vol et 
de bagages, de correspondance ratée etc

Informations légales :  Les assurances  sont souscrites auprès de Chubb European Group SE, succursale en Belgique, 
Chaussée de la Hulpe 166, 1170 Bruxelles, numéro d’entreprise BE0867.068.548, soumise à la FSMA, Code BNB 3158. 
Pays d’origine : France.
 Les assistances sont souscrites auprès d’Europ Assistance SA, succursale en Irlande, Ground Floor, Central Quay, Block 
B, Riverside IV, SJRQ, Dublin 2, DO2 RR77 (Irlande), numéro 907089, autorisée à exercer son activité en libre prestation 
de services en Belgique. Code 888. Pays d’origine : France
Veuillez consulter à tout moment les documents suivants :

• les Conditions générales des assurances liées aux Cartes et Solutions Corporate 
• le document d'information sur le produit d'assurance (IPID)

Les assurances liées aux Cartes et Solutions Corporate, régies par le droit belge, sont souscrites auprès des assureurs 
susmentionnés par American Express Europe S.A. succursale belge dans le cadre d’une assurance groupe, au bénéfice 
des Titulaires de Carte, pour une durée d’un an, tacitement reconductible. Elles sont par ailleurs conditionnées à la 
validité de la Carte. 

Vous souhaitez déposer une plainte ? Notre service de gestion des plaintes et l'ombudsman des assurances vous aident 
volontiers. Ombudsman des assurances -35 Square de Meeûs 1000 Bruxelles Fax: +32(2) 547 58 71 http://
www.ombudsman.as/fr/complaint/for m.asp. 
Plus d’infos : https://www.americanexpress.com/be/documents-corporate 

*Les assurances sont optionnelles (dépendant de la solution de Carte Corporate choisie par la Société pour ses bénéficiaires). Conditions, limitations 
et exclusions restent d’application. Vous trouverez toutes les Conditions Générales et Conditions relatives aux Assurances et Assistances de nos 
Cartes Corporate sur notre site.
(E.R) American Express Europe S.A. succursale belge, dont le siège social est situé 100 Bld. du Souverain, 1170 Bruxelles (Watermael-Boitsfort), 
inscrite à la  Banque Carrefour des Entreprises (BCE) et dans le registre TVA sous le numéro (BE)0776.653.759, avec un compte bancaire auprès de 
BNP Paribas Fortis (BIC GEBABEBB) IBAN BE39 2100 0821 2619, et avec site web commercial principal  www.americanexpress.be. American Express 
Europe S.A. est une société de droit espagnol, dont le siège social est situé Avenida Partenón 12-14, 28042 Madrid (Espagne), inscrite au registre de 
commerce de Madrid sous le numéro M-257407, Volume 15.348, Section 8, Livre 204, première entrée, avec numéro d’identification fiscale NIF 
A-82628041, autorisée en tant qu’établissement de paiement par la Banco de España et enregistrée à ce titre sous le numéro 6837, et avec site web 
commercial principal www.americanexpress.es. AMEX Asesores de Seguros, Sociedad de Agencia de Seguros Vinculada, S.A.U. est agent 
d’assurances, société détenue à 100% par American Express de España, S.A.U. Inscrite en Espagne dans le registre administratif des 
distributeurs d’assurances et de réassurances de la Direccion General de Seguros (DGS), No. AJ0022, et avec garantie financière et 
assurance de responsabilité. NIF: A-79770608. Partenon Avenue 12-14. 28042 Madrid, Espagne. AMEX Asesores de Seguros est sous la 
supervision de la DGS et autorisée à exécuter des activités de distribution d’assurances en Belgique et au Luxembourg.

Pour en savoir plus, contactez votre Account Manager American Express ou rendez-vous sur notre site www.americanexpress.be(.lu)
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https://www.americanexpress.com/be/fr/service-clientele/documents-societes.html?inav=be_fr_menu_serv_doc_soc



